
LA  trame 
VERTE&BLEUE
en basse-normandie

La Basse-Normandie est riche de son patrimoine naturel : 12 % 
de surfaces en zones humides et 51 % en prairies permanentes, 
21 000 km de cours d’eau, 120 000 km de haies, 471 km d’un 
littoral varié... Mais ces milieux restent fragiles : de nombreux 
habitats naturels, et les espèces animales et végétales qu’ils abri-
tent, ont fortement régressé en quelques décennies (voir p. 2). 
Cette évolution résulte principalement de l’ar tifi cialisation des 
terres (urbanisation, construction de routes,…) qui détruit et 
fragmente un peu plus chaque année ces milieux naturels. Cela 

limite leur rôle indispensable, d’une part, au maintien d’un cadre 
de vie de qualité et, d’autre part, au travers des biens et services 
qu’ils apportent : production d’oxygène, épuration naturelle des 
eaux,… 
Préserver et restaurer le maillage des espaces naturels en créant 
un véritable réseau de continuités écologiques, une Trame Verte 
et Bleue, constitue donc un enjeu majeur. Il s’agit en effet d’enrayer 
la perte de biodiversité et de garantir ainsi l’ensemble des services 
irremplaçables et indispensables à la vie quotidienne.

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique : 
un nouvel outil pour l’aménagement des territoires

EN CLAIR
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Un schéma régional 
élaboré en concertation
Laurent Beauvais
Président du Conseil Régional de Basse-Normandie

L’élaboration du Schéma Régional de Cohérence Ecologique en partenariat avec 
l’Etat, est une nouvelle mission confi ée aux Régions. Forte de cette nouvelle res-
ponsabilité, la Région Basse-Normandie trouve, dans cet outil, le prolongement 
de son engagement en faveur de la biodiversité et de sa stratégie adoptée en 
décembre 2007.
Ce schéma aura des implications importantes sur l’ensemble du territoire. La 
concertation associe les représentants des collectivités locales, du monde socio-
professionnel et de l’ensemble des acteurs locaux concernés. Je souhaite pour ma 
part que les Bas-Normands puissent s’approprier les enjeux de ce schéma et que 
ce projet reçoive l’adhésion des territoires.

La Lettre du Schéma Régional 
de Cohérence Écologique

La Trame Verte et Bleue, un engagement 
du Grenelle Environnement
Didier Lallement
Préfet de la Région Basse-Normandie

La mise en place d’un réseau écologique, la Trame Verte et Bleue, est l’une des mesures 
prioritaires identifi ées lors du Grenelle Environnement. En instituant cette Trame Verte 
et Bleue au travers des deux lois Grenelle, l’Etat porte la volonté d’inscrire plus forte-
ment la préservation de la biodiversité dans toutes les décisions d’aménagement du 
territoire. Cette démarche s’inscrit pleinement dans la nouvelle Stratégie Nationale 
pour la Biodiversité 2011-2020 et constitue l’un des outils incontournables devant 
contribuer à enrayer la perte de biodiversité. 
La préservation de la biodiversité est un enjeu de société crucial, c’est pourquoi je 
forme le vœu d’une mobilisation de tous les acteurs du territoire autour de la Région 
et de l’Etat pour construire ensemble la Trame Verte et Bleue de Basse-Normandie.E
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Calendrier
Mai 2011 > 
Mai 2012
> Recueil, analyse des données 
et identifi cation des continuités 
écologiques.

EtE 2012 
> Identifi cation des zones 
d’actions régionales.

Automne 2012
> Élaboration des modalités 
d’accompagnement local et du 
cahier des charges à destination des 
territoires concernés.

DEcembre 2011, 
EtE et hiver 
2012
> Tenue des trois réunions du 
Comité régional Trame Verte et Bleue.

Automne 2012
> Organisation de treize 
rencontres territoriales de 
présentation du SRCE où seront 
invités élus, agents des collectivités 
locales...

Debut 2013
> Lancement de l’enquête 
publique.

contacts

Le Comité régional 
Trame Verte et 
Bleue (CRTVB)

L ’élaboration du SRCE s’organise autour d’une 
instance clé : le Comité régional Trame Verte et 
Bleue (CRTVB). Il constitue un lieu d’information, 

d’échange et de consultation sur tout sujet lié aux 
continuités écologiques. Cinq collèges le composent et 
rassemblent les collectivités territoriales et leurs grou-
pements, les organismes socio-professionnels et les usa-
gers de la nature, les associations, organismes ou fon-
dations œuvrant pour la biodiversité et les gestion-
naires d’espaces naturels, les représentants de l’Etat et 
de ses établissements publics ainsi que des scientifi ques 
et personnalités qualifi ées.
Le Comité suit et porte un avis sur le projet de SRCE, 
en s’assurant de la prise en compte des orientations 
nationales. 
Ce Comité se réunira trois fois tout au long de la 
démarche d’élaboration du SRCE, au mois de décembre 
2011, durant l’été 2012 et à la fi n de l’année 2012. 

VERTE&BLEUE
en basse-normandie

Florent CLET
DREAL Basse-Normandie
Service Ressources naturelles, Mer et Paysage
fl orent.clet@developpement-durable.gouv.fr
Tél. 02 50 01 84 39.

Sandrine LECOINTE
Région Basse-Normandie
Service Environnement
s.lecointe@crbn.fr
Tél. 02 31 06 97 42.

http://www.trameverteetbleue-basse-normandie.fr
le site officiel de la démarche régionale d’élaboration du SRCE apporte 
une information régulière sur l’avancement des travaux et met à disposition les 
documents produits : enjeux du SRCE, éléments d’études, défi nitions...

www.developpement-durable.gouv.fr, rubriques : Construction, 
urbanisme, aménagement et ressources naturelles/Eau et 
biodiversité/Espaces et milieux naturels terrestres/La Trame verte et bleue : 
le ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du 
Logement détaille la démarche Trame Verte et Bleue (défi nition, communication...).

www.legrenelle-environnement.fr, rubriques : Tous les grands dossiers/Trame 
verte et bleue : le site du Grenelle de l’environnement expose les enjeux qui ont conduit 
à la démarche Trame Verte et Bleue et propose les productions du Comité opérationnel. 

www.cr-basse-normandie.fr, rubriques : Bâtir une Eco-Région/Environne-
ment/Patrimoine naturel/Biodiversité : cette page affi che une information 
synthétique de la démarche de la Région Basse-Normandie en faveur de la biodiversité.

www.basse-normandie.developpement-durable.gouv.fr, rubriques : 
Eau biodiversité Mer et Paysages/Biodiversité : le site de la Direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (Dreal) est utile pour connaître les 
démarches bas-normandes de préservation de la biodiversité (réserves, orientations 
stratégiques...).

www.parcs-naturels-regionaux.tm.fr, rubriques : approfondir/la Fédération/
les 5 pôles de compétences/le pôle patrimoines & développement durable/la 
Trame Verte et Bleue : ce lien détaille notamment une dizaine 
d’expériences locales menées par les Parcs naturels régionaux et propose de nombreux 
documents en téléchargement.

www.coe.int/t/dg4/cultureheritage/nature/econetworks/default_fr.asp :  
ce lien vers le Conseil de l’Europe présente les réseaux écologiques européens.

E
n
 s
a
v
o
ir
 +

©
 M

ichel D
ESA

U
N

AY

©
 E

ric
 B

ie
rn

ac
ki

/C
RB

N

©
 D

R

©
 D

REA
L BN

©
 D

av
id

 C
om

m
en

ch
al

 e
t 

Jo
ha

nn
 L

au
na

y 

©
 C

RB
N



LA  trame 
VERTE&BLEUE
en basse-normandie

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique : 
un nouvel outil pour l’aménagement des territoires 

EN CLAIR

La biodiversité 
bas-normande menacée

Toutes les formes du vivant et des processus naturels 
constituent la biodiversité. Son érosion est largement 
imputable aux activités humaines. En Basse-Norman-
die, elle résulte notamment d’une fragmentation et 
d’une destruction des milieux naturels du fait de la 
progression des surfaces urbanisées (+ 20 % entre 
1993 et 2003) et d’une évolution des pratiques agri-
coles traditionnelles. 38 % du linéaire de haies a dis-
paru entre 1972 
et 1997 ainsi que 
deux tiers des 
vergers (de 1980 
à 2003). Les pos-
sibilités d’échanges entre milieux, pour le déplacement 
et la dissémination des espèces (comme les amphi-
biens), se réduisent. Près de 70 espèces végétales ont 
disparu depuis un siècle et 48 autres sont considérées 
en danger.

Focus

D’où vient la notion de Trame Verte et Bleue ?
Les réfl exions menées lors du Grenelle de l’environnement ont 
mis en avant la nécessité de maintenir et de reconstituer un 

réseau d’échanges entre les principaux milieux 
naturels. C’est ainsi qu’est née la Trame Verte et 
Bleue, défi nie depuis au travers des deux lois rela-
tives à la mise en œuvre du Grenelle, comme un 
véritable outil d’aménagement du territoire.

Qu’est-ce que le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) ? 

La conception de la Trame Verte et Bleue repose sur trois niveaux 
stratégiques : des orientations nationales, les Schémas Régionaux 
de Cohérence Ecologique (SRCE) et la prise en compte de leurs 
recommandations dans les documents de planifi cation et d’urba-
nisme des collectivités territoriales.
Le SRCE est élaboré par l’Etat et la Région, après concertation 
des acteurs. Il est soumis à enquête publique. Il comprend une 
présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs aux 
continuités écologiques, une cartographie de la Trame Verte et 
Bleue, des mesures contractuelles permettant d’assurer la pré-
servation et la remise en bon état des continuités écologiques et 
un dispositif d’accompagnement de leur mise en œuvre locale. 

En quoi les élus et les territoires sont-ils concernés ? 
Le SRCE va participer à la préservation des ressources utilisées 
par les habitants et à la protection de certains milieux naturels 
qui contribuent par exemple à réduire des risques. Les zones 
humides notamment, stockent temporairement les eaux et pré-
servent des inondations. La sauvegarde des espaces naturels et 
d’une continuité entre eux, permet par ailleurs aux insectes d’as-
surer la nécessaire pollinisation de 70 % des cultures. 
Lorsqu’ils établissent un Plan local d’urbanisme (PLU), un Schéma 
de cohérence territoriale (SCoT) ou un aménagement, les déci-
deurs locaux ont à prendre en compte les continuités écolo-
giques. Néanmoins, le SRCE n’ajoute pas vraiment de contraintes 

supplémentaires. Au contraire, il permet aux élus de protéger des 
paysages de qualité, attractifs pour de nouveaux habitants, et 
propices au tourisme vert, source d’emplois et de valeur ajoutée.

Quelles sont les étapes de l’élaboration du SRCE ?
Une première phase consiste à recueillir et analyser les données, 
à déterminer les enjeux et les grands types de milieux concernés, 
puis à identifi er et cartographier leurs composantes. Suivront des 
propositions de mesures contractuelles et incitatives qui facilite-
ront la prise en compte du SRCE par les collectivités territoriales. 
Celles-ci pourront agir au travers des documents d’urbanisme et 
de planifi cation ainsi que par la mise en place de programmes 
locaux de préservation et de restauration de continuités 
écologiques. 
Avant la consultation des collectivités, treize réunions de présen-
tation du SRCE sont prévues à l’échelle des Pays. 
Le site Internet du SRCE de Basse-Normandie et cette Lettre 
d’information (trois numéros projetés) apportent une informa-
tion régulière sur l’avancée des travaux.

Trame Verte 
et Bleue : une 

opportunité 
pour les 

territoires.

Les élus locaux peuvent assimiler la Trame Verte et 
Bleue à des aires de protection comme les réserves 
naturelles et craindre de nouvelles restrictions. Mais 
il n’en est rien. Il s’agit avant tout d’un état d’esprit 
à adopter dans la gestion et l’animation d’une col-
lectivité. Prenons l’exemple de la biodiversité ordi-
naire qui s’épuise. Diffi cile aujourd’hui de faire, à 
la mi-juin, un bouquet de marguerites à la sortie 
des villages. Une fauche précoce des bords de 
route, la disparition des haies ont réduit le nombre 
de fleurs des champs. Insidieusement, nos pra-
tiques quotidiennes ont modifi é le paysage et fra-
gilisé cette matrice qui nous fait vivre. Changer 
quelques-unes de ces habitudes peut inverser la 
tendance et recréer des continuités écologiques : 
préserver les bords de routes et de rivières, entre-
tenir les espaces verts 
publics sans pesticides, 
fl eurir les villages avec 
des variétés locales, 
inciter les particuliers à 
fl eurir leurs jardins, à planter des arbres fruitiers, 
préserver les anciens vergers... Ces actions peuvent 
facilement susciter l’intérêt des agriculteurs (brise 
vent, lutte anti-érosive, pièges à nitrates et pesti-
cides), mais aussi des arboriculteurs (pollinisation 
des fruits), des chasseurs (zones refuges ou de nidi-
fication, source de nourriture…), des pêcheurs 
(maintien des milieux), des particuliers (cadre de 
vie agréable) et des écoles et créer, en outre, l’oc-
casion de les réunir autour de la table. 

VU PAR...

La Trame Verte et Bleue a 
pour objectif d’harmoniser 
les activités humaines et les 
circulations des espèces 
vivant sur un même territoire. 

Philippe Girardin
Président du Parc 
naturel régional des 
Ballons des Vosges 
et de la Commission 
biodiversité-gestion 
de l’espace au sein 
de la Fédération 
des Parcs naturels 
régionaux. 

La sauvegarde des espaces naturels réduit les risques. Les zones humides, par exemple, stockent 
temporairement les eaux et préservent les terres ou les villages des inondations.

La Trame Verte et Bleue s’ajoute 
à des dispositifs déjà existants. 

 FAUX  Une fois le SRCE adopté, il s’imposera 
aux collectivités. Mais la Trame Verte et Bleue 
ne s’ajoute pas aux actions ou dispositifs déjà 
existants. Elle s’inscrit dans la continuité de la 
nécessaire prise en compte de l’environnement 
dans toutes réfl exions d’aménagement. Elle 
constitue une réelle opportunité de mise en 
synergie des différents dispositifs : des outils 
de préservation des milieux naturels (réserves 
naturelles, réseau Natura 2000, …) aux outils 
de planifi cation (PLU, SCoT, …). Elle doit donc 
permettre aux décideurs locaux d’inscrire 
l’ensemble des décisions d’aménagement du ter-
ritoire dans une logique de cohérence écologique. 

C’est une mise sous cloche du paysage.

 FAUX  La Trame Verte et Bleue tient compte 
des activités humaines et intègre les enjeux 
socioéconomiques. Elle ne fi ge ni les projets, ni 
les paysages, mais a pour objectif d’harmoniser 
les activités humaines et les circulations des 

espèces vivant sur un même territoire : par 
exemple réaliser une infrastructure, mais en 
prévoyant des ponts à faune. Elle doit donc être 
pensée en prenant en compte les activités des 
hommes et être perçue comme une amélioration 
du cadre de vie (diversité des paysages, meilleure 
qualité de l’eau, de l’air...). Cela implique 
d’identifi er quelles activités contribuent à 
préserver ou à rétablir les dynamiques biolo-
giques positives, de mieux comprendre les causes 
éventuelles de leur dégradation et de prévoir un 
dispositif d’accompagnement à leur intention. 

La qualité de vie des hommes dépend 
aussi du bon état de la biodiversité 

 vrai  L’Homme fait partie intégrante de la 
biodiversité. Il utilise ses ressources pour se 
nourrir, se soigner, se loger. S’il les dégrade, c’est 
à sa propre survie qu’il porte atteinte. A l’échelle 
mondiale, 60 % des milieux naturels ont été 
altérés. 165 ha de surfaces naturelles et agricoles 
françaises sont détruites chaque jour, remplacées 
par des zones d’activités, des routes, des 
habitations... 

La Trame Verte et Bleue 
s’applique dès l’échelle communale 

 vrai  Sur un territoire donné, plusieurs échelles 
doivent être prises en compte. Pour des espèces 
qui peuvent se déplacer sur de longues distances, 
l’échelle nationale et/ou régionale a tout son 
sens dans la construction de la Trame Verte et 
Bleue. Pour des espèces moins mobiles, l’échelle 
communale ou intercommunale sera pertinente. 
Chaque niveau d’approche de la Trame Verte et 
Bleue a donc sa légitimité, pour autant qu’il 
tienne compte des travaux réalisés au niveau 
supérieur. C’est pour cette raison que tous 
les acteurs et habitants des territoires, de 
l’échelle locale à celle régionale, sont concernés 
et peuvent apporter leur contribution à 
l’élaboration du SRCE (toutes les modalités 
sont précisées sur le site du SRCE : 
www.trameverteetbleue-basse-normandie.fr).

La Trame Verte et Bleue ? Oui, mais...
vrai faux

(suite de la page 1) 
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Des actions 
très 

concrètes 
et 

accessibles


